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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Montpellier, le 31 octobre 2025

Par courriel  reçu par la DREAL Occitanie,  service d’appui  à la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe), le 31 juillet 2025, la commune de La Rouvière (Gard) a sollicité l’avis
de la MRAe sur le projet de révision générale de son plan local d’urbanisme au titre des articles
R 104-21 et suivants du Code d’urbanisme relatifs à la procédure d’évaluation environnementale
d’un document d’urbanisme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 31 octobre
2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-015134

N°MRAe : 2025AO148

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur la révision générale du plan local d’urbanisme 

de La Rouvière (Gard)
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V     I     L     L     E             D    E            N     I     M     E     S

Direction de l’Urbanisme
Service Planification Urbaine et patrimoine
Pôle PLU
Tél.: 04 66 70 75 91
Réf.: DB/NB/D2025-16013

Suivi par : Damien BROUSSOUS

Objet     : Avis/Projet arrêt de la Révision du PLU de la commune La Rouvière

Monsieur Le Maire

Vous avez saisi  la Ville  de Nîmes pour avis  en tant  que Personne Publique Associée 
concernant le dossier du projet arrêté de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de votre commune.

Après étude des documents, je vous informe que nous émettons un avis favorable sur 
votre projet arrêté de la révision générale du PLU, n’ayant aucune remarque à formuler.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Monsieur le Maire
Mairie de La Rouvière
1 rue de la mairie
30190 LA ROUVIERE
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1. PROPOS INTRODUCTIF 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune souhaite 
ajouter au dossier d’enquête publique, en addition aux documents réglementairement exigibles. 

À ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 
certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en considération 
les observations exprimées par les autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis sur 
la révision générale du plan local d’urbanisme (PLU). 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 
dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 
Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération de 
la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les autorités 
spécifiques à la procédure de révision générale du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une correction du projet de révision générale du PLU tel 
que transmis pour avis. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision 
finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête 
publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, 
rapport du commissaire enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la Commune d’arbitrer des 
modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles corrections à apporter au dossier de révision générale du PLU seront déterminées et 
décidées par la Commune de La Rouvière exclusivement après l’enquête publique, et au regard des 
résultats globaux de l’enquête publique (avis des autorités spécifiques, observations du public, rapport 
du commissaire-enquêteur). La présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des corrections 
susceptibles d’être apportées au projet de PLU après l’enquête publique, conformément aux règles de 
procédure applicables. 

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, puis 
une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 
d’approbation du PLU. 

La présente note propose une synthèse des avis des autorités spécifiques auxquels il convient de se 
référer pour connaître l’entièreté et l’exhaustivité des remarques et observations formulées (seules les 
remarques justifiant d’une réponse ont été reprises dans ce document, ce qui exclut de fait la plupart 
des avis favorables, les validations des choix réalisés …). 

On notera par exemple l’avis favorable sans aucune remarque particulière de la CMA, de l’INAO et de la 
commune de Nîmes. On ne retrouve donc aucune mention de cet avis dans la suite du document. Il est 
également à mentionner l’absence d’observation de la MRAe dans le délai imparti. Son avis est donc 
réputé favorable. 
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2. AVIS DE L’ETAT – DDTM DU GARD 

2.1. EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : Concernant l’augmentation de population, le scénario 
retenu de 0,7 % en moyenne sur la temporalité du PLU, équivalent à 1 % jusqu’en 2030 puis de 
0,5 % jusqu’en 2037 (ce qui est écrit dans le PADD notamment). Les justifications, se basent 
donc sur ce chiffre de 0,7 %, ce qui permet aussi de faciliter la lecture, entrainant une 
augmentation de 58 habitants et non 80 (Cf chapitre 14, page 411, mais aussi pages 412, 502, 
…). Le rapport de présentation a été vérifié, et il est probable que la DDTM ait retenu une 
simulation notée comme « scénario non retenu » toujours page 411 (seul moment où un chiffre 
de 84 habitants est évoqué). 

La production de logements avec la mise en œuvre du PLU est estimé entre 29 et 32 logements 
(cf chapitre 14, page 413), avec une prise en compte d’un desserrement des ménages (5 
logements pour ce phénomène). Il n’y a donc aucune erreur et aucun manque de logement 
pour atteindre l’objectif de développement retenu. 

Concernant la consommation d’espaces, la révision générale du PLU s’inscrit en compatibilité 
avec le SCoT Sud Gard, ce qui est attendu. L’ensemble des éléments de compatibilité est détaillé 
dans le rapport de présentation et cohérent avec l’avis, notamment les pages 416 et 417 qui 
permettent de bien comprendre le contexte relatif à la consommation d’espaces. 
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2.2. PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. Néanmoins, 
le règlement intègre bien dans son article 4 les différents risques et aléas connus. Ceux-ci sont 
également traduits graphiquement dans les pièces 4.4. « Règlement graphique – aléas feu de 
forêt » et 4.5 « Règlement graphique – plan des risques et aléas : chutes de blocs, retrait-
gonflement des argiles, inondation par débordement des cours d’eau, ruissellement et érosion 
des berges ». Par ailleurs, les PAC sont annexés au PLU. Le règlement pourra être complété afin 
de préciser les risques présents dans chaque zone. 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation et pourra 
compléter le rapport de présentation.  

Le nouvel arrêté sur les OLD du 28 mars 2025 sera annexé au PLU lors de l’approbation. 

2.3. CAPTAGE ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. La 
commune prendra contact avec l’ARS afin d’obtenir les données nécessaires. Le périmètre de 
protection pourra être intégré sur les plans de zonage. Le règlement écrit pourra être complété 
avec des dispositions relatives au rapport de l’hydrogéologue.  
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 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. L’article 8 
du règlement correspond au règlement de Nîmes Métropole concernant la desserte par les 
réseaux.  La commune prendra contact avec Nîmes Métropole et la DDTm afin d’échanger et 
proposera de corriger la rédaction si nécessaire. 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation.  

 

2.4. ANALYSE DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. Le rapport 
de présentation pourra être complété. La commune n’est pas immédiatement concernée par 
un site, le site le plus proche se trouve à environ 4 km des limites communales. 
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2.5. NUISANCES SONORES 

 

 Réponses de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation et le 
règlement pourra être éventuellement complété. 

2.6. PLANTES ALLERGENES 

 

 

 Réponses de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. L’OAP 
trame verte et bleue intègre une liste d’essence à privilégier et d’essence à bannir. Il n’est pas 
envisagé de modifications sur ce point. 
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3. AVIS DU SCOT SUD GARD 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière :  La commune prend note des observations et précise 
qu’aucune remarque n’a été formulée à ce sujet lors des réunions des personnes publiques 
associées (PPA). 
La révision du PLU a pour objectif de garantir la compatibilité du document avec le SCoT Sud 

Gard et le Programme Local de l’Habitat (PLH), conformément aux obligations légales. Le PLH a 

par ailleurs été prorogé jusqu’en 2026, maintenant les mêmes croissances démographiques. Le 

SRADDET et le ZAN ne sont pas intégrés dans le SCoT actuellement en révision. La commune n’a 

donc pas de clés de répartition à l’échelle de ce document.  

Le PLU adopte néanmoins un choix d’anticipation avec une consommation très modérée, 

prenant en compte les projets urbains déjà engagés, sur lesquels la commune n’a aucun levier. 

Le document mentionne également la possibilité d’une mise en compatibilité rapide avec le 

futur SCoT, ce qui ne pose aucun problème de légalité. 

L’analyse de la consommation d’espaces au sens du SCoT demeure une obligation légale pour 

justifier la compatibilité du PLU avec ce document. Cette analyse est celle qui prévaut pour 

l’élaboration du diagnostic et du rapport de présentation. La consommation au sens du ZAN n’a 

jamais fait l’objet d’un objectif chiffré dans les documents transmis ou présentés, mais encore 

une fois, le PLU se positionne dans cette logique, afin de ne pas obérer ses possibilités pour 

l’avenir. 

Enfin, le rapport de présentation précise clairement l’obligation de mise en compatibilité avec 

le SCoT applicable, conformément à la temporalité légale : approbation du PLU prévue début 

2026 sur la base du SCoT en vigueur. 

Concernant l’analyse du PLU actuellement opposable, la logique même d’une révision est celle 
d’une évolution d’un document existant. Il est donc important de pouvoir se positionner par 
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rapport à ce document. Il n’y a cependant aucune obligation légale en tant que telle à analyser 
le PLU opposable. Comme la comparaison des documents en phase de justification n’est pas 
inintéressante notamment pour éclairer les pétitionnaires, mais aussi en soi pour comprendre 
certaines réorientations stratégiques, il est bien important d’établir un état des lieux de cette 
situation (l’approche d’un rapport de présentation doit être itérative). Enfin, il n’est pas 
inintéressant pour les élus de montrer à l’ensemble des services sa démarche de réduction des 
surfaces constructibles dans le contexte réglementaire actuel. 

La consommation au sens de la loi ALUR est intégrée au SCoT d’où l’intérêt de la traiter à travers 
la consommation prévue par ce document. La consommation d’espaces au sens de la loi ALUR 
est présentée dans le diagnostic. 

 Concernant la modification du SRADDET qui a été adopté le 12 juin 2025, le rapport de 
présentation pourra être complété. 

4. AVIS DE COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PRESERVATION DES ESPACES 

NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. Il est 
envisagé de complété le règlement en limitant la taille des bassin à 32 m². 
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5. AVIS DE NIMES METROPOLE 

5.1. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. Le rapport 
de présentation pourra être complété. 

5.2. LE REGLEMENT  

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. Aucune 
modification n’est envisagée. 

5.3. ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune n’a pas d’observations. 
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6. AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU GARD 

6.1. CONTEXTE 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. 

6.2. ENVIRONNEMENT ET ACTIVITES DE PLEINE NATURE 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. 
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 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune n’a pas d’observations. 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. Sur le territoire de La Rouvière, un chemin est repéré par le PDIPR. 
Celui-ci est reporté avec la prescription graphique « Protection des itinéraires de promenades 
et de randonnées ». La protection est édictée en application de l’article L.151-38 du code de 
l’urbanisme. Il permet de protéger cet itinéraire, en imposant sa conservation. Elle est 
également reportée dans le règlement écrit. La protection est cohérente avec la demande du 
département. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 
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6.3. DEPLACEMENTS 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. L’OAP 
prend en compte les questions de sécurité liées à la RD124 et interdit la réalisation d’un nouvel 
accès. Le règlement rappelle dans les dispositions générales les règles de création d’accès sur 
la voie publique. Dans l’article 4 du règlement, le règlement départemental de voirie est 
rappelé. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note des observations, le 
règlement de voirie départementale est rappelé dans l’article 4 des dispositions générales en 
page 31. Il n’est pas envisagé de modifications sur ce point. 
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Le règlement rappelle dans l’article 4 en page 31 que l’accès doit faire l’objet d’une autorisation 
délivrée par le département. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 

 

6.4. TOURISME 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation, et ne 
dispose pas des données. Elle pourra prendre attache avec la communauté d’agglomération 
(compétence intercommunale) afin d’en disposer. Le diagnostic pourra être complété en 
fonction des données recueillies, mais précise que l’enjeu reste tout de même très limité à 
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l’échelle locale (le SCoT ne disant pas le contraire) et bien pris en compte par le PLU (voir PADD 
notamment). 

6.5. QUALITE ALIMENTAIRE ET AGRICULTURE 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. Le rapport 
de présentation présente les données de l’agreste et la liste des signes de qualité et de 
diversification en page 113. La commune ne dispose pas des données sur la qualité 
agronomique des sols et sur les parcelles irriguées et/ ou irrigables. Elle prendra attache avec 
la chambre d’agriculture afin de disposer de données. Le diagnostic pourra être complété en 
fonction des données recueillies. 
Concernant l’ajout de différents documents, le diagnostic sera complété. 
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